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Le temps de la politique est  rarement  le temps de nos concitoyens.
Aujourd’hui, la vie court au rythme de nos nouveaux moyens de transport 
et de communication, elle galope, toujours poussée par les avancées 
remarquables de la science et l’on oublie trop souvent qu’il faut donner 
du temps au temps.
Que d’années s’écoulent entre la prise d’une décision et son aboutissement !
Un exemple emblématique sur Sannois : la requalification du centre-ville.
André Cancelier, maire de 1959 à 1992 a, en son temps, initié ce projet 
d’envergure et depuis maintenant 40 ans, les municipalités qui se sont 
succédées ont acheté les propriétés et terrains nécessaires à la création 
d’un cœur de ville dynamique et chaleureux.
Telle l’Arlésienne, les Sannoisiens en entendent parler, mais ils ne le 
voient pas.
Aujourd’hui, il nous reste encore quelques propriétés à acquérir ; nous 
apercevons le bout du tunnel, 
si bien que l’on peut espérer cette réalisation avant dix ans. 
Evidemment, d’autres actions demandent heureusement moins de temps ; 
mais toutes sont le fruit d’efforts, de détermination  et de décisions pas 
toujours populaires.
Ainsi, pour que DIRE et FAIRE n’entrent pas en opposition, la patience, la clair-
voyance et le courage doivent être au premier rang des vertus citoyennes.
C’est vrai que parfois, dans l’envolée lyrique née d’une situation parti-
culière, il peut arriver aux femmes et hommes politiques d’oublier ces 
vertus cardinales.
On peut « raser gratis », selon la formule consacrée, mais les réveils sont 
alors difficiles…
En fait, c’est toujours avec le recul de l’Histoire que l’on peut apprécier la 
pertinence de telle ou telle décision.
Bien naïfs sont celles et ceux qui bardés de certitudes annoncent, à 
dessein, les pires catastrophes ou un avenir paradisiaque, utilisant sans 
vergogne la caricature et la désinformation.
Car, quand le temps de la politique croise le temps du citoyen, cette impos-
ture-là leur revient, alors,  en boomerang.
N’oublions jamais cette évidence : avant de récolter, il convient d’abord 
de semer.
C’est ce que nous avons accompli tous ensemble en 2016.
Sortie des emprunts toxiques, accord sur le contentieux de la cuisine 
centrale, instauration d’un plan pluri-annuel d’investissements, tout 
cela sans augmenter les taxes locales. Notre ville de SANNOIS s’appuie 
désormais sur de solides fondamentaux.
Que l’année 2017 exauce vos vœux les plus chers qu’ils soient personnels 
ou plus ouverts sur la cité !

Bien cordialement à vous,

Bernard Jamet
Maire de Sannois
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LUNDI 28 NOVEMBRE 

CÉRÉMONIE 
DES NATURALISÉS
20 adultes et 12 enfants se sont 
vus remettre leur carte d’identité 
française.

SAMEDI 3 DÉCEMBRE 

REMISE DE PRIX 
DU CONCOURS DE DESSINS
À l’occasion de l’exposition 
des artistes Maria Isabel et 
Candido Ballester, un concours 
de dessin avait lieu au Musée 
Utrillo Valadon. 46 Sannoisiens 
ont été primés dont 40 enfants de 
9 classes.

DIMANCHE 27 NOVEMBRE 

FÊTE DU JEU
Ambiance conviviale au Palais des 
Sports Jean-Claude Bouttier ! Les 
familles sont venues s’amuser 
dans les différentes structures 
proposées. Les plus gourmands 
pouvaient se restaurer au stand 
buvette où les bénéfices des ventes 
étaient reversés au Téléthon.

LUNDI 5 DÉCEMBRE 

HOMMAGE AUX HARKIS
Une cérémonie commémorative a 
rendu hommage aux morts pour la 
France pendant la guerre d’Algérie 
et les combats du Maroc et de la 
Tunisie. Un dépôt de gerbes a eu 
lieu au Mémorial départemental, 
avenue Mauvoisin.
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VENDREDI 2 ET SAMEDI 3 DÉCEMBRE

TÉLÉTHON À SANNOIS
De nombreuses animations étaient organisées dans la ville pour le Téléthon.  
Un grand merci à tous les bénévoles et donateurs pour leur engagement.
Cette année 39 045 € (dont 6 045 € par les Pompiers du centre de secours de Sannois)  
ont été intégralement reversés à l’AFM dans la lutte contre les maladies génétiques.

Animations des pompiers de Sannois sur le Parvis

Animations Bridgethon et Pokerthon 

Foothon et handballthon 

Stands Téléthon dans la galerie marchande de Carrefour 

Zumbathon au Palais des sports J.C Bouttier Repas du téléthon 
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LES FESTIVITÉS DE NOËL À SANNOIS
Pas moins de 16 chalets étaient 

installés dans le square Jean 
Mermoz cette année avec une 

grande piste de luge. Les services 
municipaux, commerçants, écoles 
et associations ont proposé de 
nombreuses animations pour 
célébrer Noël…
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MA VILLE / QUARTIERS

Depuis quelques mois, de nouveaux 
commerces se sont implantés 
dans la galerie marchande du 

centre commercial Carrefour.

LES MARRAINES DE FRANCE
Cette boutique propose des vêtements 
féminins de qualité 100% made in France 
qui coûtent entre 50 et 200 € : vestes, 
jupes en jacquard et chemisier en soie de 
la région de Lyon, pull en coton de Troyes 
et dentelles de Calais... Pour la fabrica-
tion, la société emploie 18 couturières du 
Val-d’Oise et de Seine-Saint-Denis qui 

travaillent à domicile. Des ventes privées 
sont régulièrement proposées aux clientes.

PAS À PAS
Tout récemment installée dans la 
galerie, Pas à Pas propose des chaus-
sures de qualité.

LIGNE S
Anciennement implantée dans le centre-
ville de Sannois, Ligne S déménage 
pour une boutique plus grande dans la 
galerie marchande avec toujours plus 
de lingerie de qualité.

Installés depuis seulement un mois 
devant le parvis de la Mairie, Monsieur 
et Madame Tahiri vous accueille 

dans leur chocolaterie pour vous faire 
découvrir des saveurs venues du monde 
entier : Equateur, Mexique, Venezuela, 
Cuba, Pérou, Tanzanie… du chocolat rare 
et d’exception !
En plus des tablettes, chocolats et 
créations, la boutique propose du nougat, 
guimauve, pate à tartiner et confitures 
mais aussi des ateliers pour les enfants 
et des créations sur commande.
Les plus impatients peuvent se réchauffer 
autour d’un chocolat chaud accompagné 
de crème chantilly maison ou alors 

déguster des gaufres ou chamallows au 
chocolat servis en boutique.
Ouvert du lundi au samedi de 10 h à 
19 h – 59 boulevard Charles De Gaulle 
– Tél. : 01 30 25 55 57 - Page facebook : 
La Malle à Cacao.

LES BOUCHONS DE SANNOIS récupère 
dans tous les lieux municipaux, des 
bouchons qui sont ensuite pesés et 
déposés à Argenteuil à l’Association 
U.B.U.E. où des personnes issues de 
CAT (Centres d’Aide par le Travail) se 
retrouvent trois fois par semaine pour 
les trier. Une fois triés, les bouchons 
sont ensuite lavés, broyés, fondus par 
la société Muller Partner qui emploie 
des personnes en réinsertion et verse à 
l’association U.B.U.E. une aide pour les 
personnes handicapées de 300 € par 
tonnes de bouchons récoltés.
Vous pouvez déposer vos bouchons 
dans tous les équipements municipaux.
Pour tous renseignements, contactez :
•  Par mail :  

accueil.biffins.collecteurs@gmail.com
•  Par téléphone : 06 82 99 70 78
www.accueil-biffins-collecteurs.fr

LA GALERIE MARCHANDE 
CARREFOUR SE REDYNAMISE

COLLECTEZ  
VOS BOUCHONS !

LA MALLE À CACAO

 RÉUNIONS DANS 
 LES QUARTIERS
CENTRE VILLE
Lundi 23 janvier 20 h à 22 h
Salle 502 de l’hôtel de ville

LOGES GAMBETTA
Mercredi 1er février 20 h à 22 h
Palais des sports J-C Bouttier
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MA VILLE / SOLIDARITÉ

MERCREDI 4 JANVIER 
CAFÉ DES SENIORS
Retrouvons-nous autour d’un café ou d’un thé de 15 h 30 à 17 h 
à la Maison de quartier Pasteur.
Entrée libre

JEUDI 12 ET VENDREDI 13 JANVIER

REPAS DES SENIORS
À 11 h 30 au Centre Cyrano.

JEUDI 26 JANVIER 

DIFFUSION D’UN REPORTAGE SUR LA FRANCE
Inscriptions à partir du 2 janvier au C.C.A.S. (nombre de 
places limité).
Ce n’est certainement pas un hasard si la France est la 
première destination touristique au monde.
Les trésors architecturaux qu’elle arbore comme une couronne 
de diamants n’en finissent pas d’émerveiller les visiteurs : le 
gigantesque château de Versailles tant jalousé par les cours 

d’Europe, la Tour Eiffel dans son manteau de lumière, certes 
pas la plus haute, mais incontestablement la plus élégante, 
et par le faste des temples de la haute couture et les vitrines 
féériques des grandes marques de luxe de la joaillerie, de la 
parfumerie ou de la maroquinerie.
À 15 h à la Médiathèque

MERCREDI 22 FÉVRIER 

REPAS ET APRÈS-MIDI DANSANTE :  
VOYAGE AUTOUR DU MONDE « LA FRANCE »
Inscriptions et règlements au C.C.A.S. : les 24 et 25 janvier de 
9 h à 12 h. 
À 12 h à la Résidence Utrillo. Tarif : 12 €

LES ANIMATIONS SENIORS DU C.C.A.S.

LES ASSOCIATIONS SENIORS GOÛTER SOLIDAIRE  
AU CENTRE CYRANO L’ACCUEIL SANNOISIEN 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 
15, avenue Damiette ou au 07 70 80 28 33 
ou sur accueil.sannoisien@orange.fr

JEUDI 5 JANVIER 2017

VŒUX ET GALETTE DES ROIS

 LES VACANCES DE LA VIE 
RENSEIGNEMENTS : 
Au 01 30 25 22 40  ou au 06 22 96 57 94. 
francis.gravelat@free.fr – 93, B1 Bd Charles de Gaulle. 
Permanences tous les jeudis de 15 h à 17 h 30 à la brasserie 
le Moulin à Café, 66 Bd Charles de Gaulle.

MARDI 17 JANVIER 2017 À 14 H 45

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
L’assemblée générale se déroulera dans la grande salle du 
centre Cyrano de Bergerac. À l’issue de la réunion, dégus-
tation de la galette et couronnement des reines… d’un jour ! 
Soyez fidèles à la tradition et venez nombreux pour partager 
ce moment de convivialité et montrer votre attachement à 
l’association.

Mercredi 14 décembre dernier, le C.C.A.S. de la ville 
organisait un goûter solidaire destiné aux familles à 
revenus modestes. Au programme : atelier maquil-

lage, spectacle, animations des associations « Un Rêve de 
Gosses » et « La Compagnie Gribouille » et distribution de 
cadeaux étaient prévues pour les enfants. Carrefour était 
également partenaire de l’évènement en offrant l’intégralité 
du goûter aux familles.
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RETOUR EN IMAGES SUR 
LA SEMAINE DU HANDICAP
Du 5 au 10 décembre dernier, le C.C.A.S. de la Ville de 

Sannois organisait une semaine sur le handicap avec 
pour thème « Différent… comme tout le monde ». De 

nombreuses animations étaient prévues toute la semaine 

avec des ateliers sensoriels, apprentissage de la langue des 
signes, parcours en fauteuil, conférences, exposition, théâtre… 
Un bon moyen de sensibiliser au handicap à travers diffé-
rentes actions.

Handi quizz au Centre Cyrano

Handi contes à la médiathèque Handi théâtre au Centre Cyrano

Vernissage de l’exposition « un autre regard» à la MLA

Handi sports avec les enfants du centre de loisirs de la ville 



10

MA VILLE / JEUNESSE

L a Communauté d’agglomération 
Valparisis et l’Agence des espaces 
verts de la Région d’Île-de-France 

(AEV) organisaient l’opération « Une 
naissance, une plantation » sur les Buttes 
du Parisis le 26 novembre dernier.
Symboliquement, chaque arbre planté 
lors de cette matinée représente la 
naissance en 2015 d’un enfant dont les 
parents habitent l’une des 15 villes de 
l’agglomération.
Au total, une centaine de jeunes chênes 
ont été plantés dans une atmosphère 
détendue et conviviale.
« Lui, c’est l’arbre à nous » déclarait 
une petite fille, montrant du doigt le jeune 
arbre planté pour son petit frère : des 
mots qui résument l’un des enjeux de 
l’opération, visant à ce que les Franciliens 
s’approprient davantage leur forêt, pour 
mieux la protéger…

V ous souhaitez donner de votre 
temps aux écoliers en difficultés 
scolaires et êtes titulaire d’un 

diplôme de Niveau IV (Baccalauréat) et 
plus ? Vous êtes disponible du lundi au 
vendredi (sauf mercredi) de 15 h 45 à 
17 h 45 (8 heures par semaine) ?

Venez rejoindre l’équipe d’intervenants 
de l’Accompagnement à la Scolarité du 
Service Jeunesse.

Renseignements
Service Jeunesse
Tél. : 01 39 80 84 47 / 01 39 98 21 00.

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES :  
ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ

SUCCÈS DE L’OPÉRATION « UNE PLANTATION, 
UNE NAISSANCE » SUR LES BUTTES DU PARISIS

INSCRIPTIONS AUX ÉCOLES 
MATERNELLES : PENSEZ-Y !
L es inscriptions ont lieu du 3 janvier au 20 février 2017. 

Pour l’école maternelle, seuls les enfants nés en 2014 
pourront être inscrits administrativement. Les enfants 

nés à partir du 1er janvier 2015 ne rentreront à l’école qu’en 
septembre 2018.

Inscriptions sur rendez-vous 
au 01 39 98 20 70 depuis le 5 décembre 2016 – Service 
Education - 1er Etage de la Mairie.

DOCUMENTS À FOURNIR
•  Carnet de vaccinations établi au vu du carnet de santé 

de l’enfant (délivré par le Centre Médico-social situé au 
46 Bd Charles de Gaulle).

• Livret de famille.
•  Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois  

(quittance de loyer, facture d’EDF ou de téléphone).

UNE BELLE PROMESSE POUR LA FORÊT DE DEMAIN…
La plantation qui a eu lieu ce samedi 26 novembre a été 
réalisée sur une parcelle auparavant en friches. Elle a donc 
permis en quelque sorte de « rendre » une parcelle à la forêt.

Par ailleurs, dans un massif où le Châtaignier est largement 
dominant, l’introduction de jeunes chênes va apporter une 
diversité certaine, sur le plan paysager et environnemental.
Une belle promesse pour la forêt de demain…
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L’AGGLOMÉRATION VAL PARISIS 
SOUFFLE SA 1ÈRE BOUGIE
L e Sannois Mag de février 2016 consacrait un dossier 

spécial à la toute jeune agglomération du Val Paris, la 
bien nommée CAVAP, née en janvier 2016 de la fusion des 

agglomérations Val et Forêt et celle du Parisis.
La CAVAP est la plus importante des communautés d’agglomé-
ration du Val d’Oise, avec 15 communes et 261 866 habitants. 

Elle borde le quotidien des communes et de leurs adminis-
trés, par les transports, l’habitat, le sport, la culture, la 
sécurité etc… Aussi, un zoom sur les compétences transfé-
rées permet de mieux comprendre les articulations entre la 
ville et l’agglomération.

LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DE SANNOIS

Bernard Jamet
Laurence 
Trouzier-Evêque

Christophe Dulouard

Laurent Gorza Jean Virard Dominique Gaubert

Célia Jacquet-Fournier Richard Bousquet Patricia Laplanche
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 LES PREMIERS TRANSFERTS
LES PISCINES ET CENTRES AQUATIQUES

La piscine Williot a été transférée l’été 2013. Elle est depuis 
gérée par la CAVAP, qui en 2016 a engagé des travaux de 
rénovation des bassins. La gestion communautaire permet, 
entre autres, une harmonisation des pratiques sportives et 
tarifaires. 

LA LUTTE ANTI-TAGS 
Service géré par la ville de Sannois jusqu’en 2015, la 
Communauté d’agglomération propose depuis un service 
gratuit de retrait de graffitis sur le territoire de Val Parisis, 
dans le cadre des compétences optionnelles relatives à la 
protection et à la mise en valeur de l’environnement.

À ce titre, l’intercommunalité peut intervenir directement à 
la demande des administrés pour assurer l’effacement de 
tags ou graffitis sur le domaine privé. 

LA VIDÉOPROTECTION 

Le dispositif de vidéosurveillance, composé de caméras, 
d’opérateurs de surveillance et d’un centre de supervision 
urbaine, a été transféré à l’agglomération, car les élus de Val 
Parisis ont fait le choix d’équiper son territoire de caméras de 
vidéoprotection pour améliorer la sécurité des personnes et 
des biens, mais aussi la protection des bâtiments publics, la 
sécurité routière et l’assistance aux personnes.

Actuellement, le territoire compte 179 caméras sur 
9 communes. Les élus ont fixé un objectif d’une caméra pour 
1 000 habitants pour les communes non équipées et une 
caméra pour 650 habitants pour les communes qui s’étaient 
déjà équipées. Au total, près de 400 caméras seront instal-
lées sur l’ensemble du périmètre d’ici 2019.

LA VOIRIE ET LES PÔLES GARES

En cohérence avec la compétence transport, le pôle gare 
(ensemble de la voirie qui borde une gare ferroviaire) a été 
transféré à la CAVAP en avril 2015. Ce transfert s’accompagne 
d’une étude sur le renouvellement urbain du pôle gare, en 
intégrant l’esplanade de la gare.

 PETITS RAPPELS

La communauté d’agglomération Val Parisis 
composée de 15 communes membres 
(Beauchamp, Bessancourt, Cormeilles-en-
Parisis, Eaubonne, Ermont, Franconville, Frépillon, 
Herblay, La Frette-sur-Seine, Val Parisis,  
Le Plessis-Bouchard, Montigny-les-Cormeilles, 
Pierrelaye, Saint-Leu-la-Forêt, Sannois, Taverny), 
a pour mission d’exercer sur l’ensemble de  
son territoire, les compétences, selon 3 niveaux 
distincts : les compétences obligatoires,  
les compétences optionnelles définies par  
le législateur et les compétences facultatives 
déterminées par les élus communautaires.

©
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Les voies communales transférées à l’agglomération sont 
celles qui accueillent son réseau de transport et notamment la 
ligne de bus 30.42. D’autres voiries communales frontalières à 
une autre commune membre relèvent dorénavant de l’agglo-
mération, dans son entretien et ses aménagements. 

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

L’éclairage public est depuis le 1er janvier 2016 une compé-
tence communautaire. Ce transfert s’est accompagné d’un 
audit qui permettra une rénovation importante en 2017 des 
dispositifs d’éclairage : renouvellement des câbles moyenne 
tension, renouvellement des transformateurs, changement 
des candélabres vétustes, éclairage à LED etc…

 LES TRANSFERTS RÉCENTS ET À VENIR
LA MÉDIATHÈQUE ANDRÉ CANCELIER
Ses collections ainsi que son personnel, ont été transférés 
au 1er janvier 2017 à la Communauté d’Agglomération Val 
Parisis. Elle est devenue Médiathèque intercommunale et fait 
désormais partie d’un réseau de 8 médiathèques réparties 
sur 7 communes : Cormeilles-en-Parisis, Eaubonne, Ermont, 
Franconville, Le Plessis-Bouchard, Saint-Leu-la-Forêt et 
Sannois. Ce transfert permet de réaliser des économies 
d’échelle et d’offrir davantage de services à la population.

QUELS CHANGEMENTS POUR LES SANNOISIENS ?
L’abonnement à une des médiathèques permet, avec une 
carte unique, d’emprunter dans toutes les médiathèques du 
réseau. Les documents doivent être restitués dans la média-
thèque où ils ont été empruntés. Les tarifs d’abonnement 
sont identiques sur tout le réseau.
Le nombre de documents empruntables sur l’ensemble du 
réseau pour une même carte est de 20 documents dont 4 DVD 
maximum.
Un portail internet : http://mediatheques.valparisis.fr, 
permet d’effectuer des recherches de titres en ligne, d’être 
informé des animations, des dernières acquisitions, d’accéder 
à son compte lecteur. 
Le réseau c’est :
•  365 000 livres, livres audio, livres en langues étrangères
• 43 000 bandes dessinées
• 2 200 partitions
• 53 700 CD
• 26 100 DVD
• 1 000 Cdrom
• 500 titres de revues et journaux

Mais aussi :
•  Des bornes Wifi pour un accès libre et gratuit à Internet
•  Des postes informatiques
• Des photocopieurs et des imprimantes

Les tarifs au 1er janvier 2017  pour un abonnement annuel 
• Jeune de moins de 18 ans : Gratuit
• Étudiant de moins de 25 ans : Gratuit
• Bénéficiaire des minima sociaux : Gratuit
•  Adulte résidant ou travaillant sur le territoire de Val Parisis : 5 €
• Adulte sans emploi : 5 €
• Adulte résidant hors territoire : 50 €

Les pièces à fournir pour une première inscription :
• Une pièce d’identité
• Un règlement en espèces ou par chèque
•  Un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (facture 

d’électricité, eau, téléphone, quittance de loyer…)
•  Un justificatif vous permettant de bénéficier de la gratuité 

(carte d’étudiant, etc.)

Nouveaux horaires de la Médiathèque André Cancelier : 
Mardi : 9 h - 12 h / 15 h - 18 h
Mercredi : 9 h - 12 h / 13 h 30 - 18 h
Vendredi : 9 h - 12 h / 15 h - 18 h
Samedi : 10 h -18 h

LES PARKINGS SOUTERRAINS

La ville gère trois parkings : parking de la gare (340 places), parking 
des Piretins (166 places) et parking de la Ferme (106 places). Ces 
3 parkings pourront être transférés au titre des compétences 
optionnelles de l’agglomération. Le prochain Conseil Municipal 
aura à se prononcer sur le transfert de cette compétence.

ET AUSSI…
Les relations avec l’agglomération sont également caractérisées 
par des souhaits de mutualisation, pour exercer une activité, une 
mission, une compétence qu’une commune seule ne pourra 
conduire ou étendre. Ainsi, les villes membres envisagent deux 
axes concernant directement le quotidien des administrés :
-  création d’un service de police municipale mutualisée, 

permettant d’assurer la sécurité publique locale et améliorer 
la qualité du service rendu à la population.

-  collecte et traitement des dépôts sauvages. Les villes s’orga-
niseront en 2017 pour lutter contre les dépôts sauvages, 
véritables fléaux urbains.

-  gestion des technologies de l’information dans les écoles 
et notamment l’acquisition et la maintenance des tableaux 
numériques, est une orientation qui devrait se confirmer 
dans le courant de l’année 2017.
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AFTERWORK
JE DIS JAZZ

Une fois par mois, le jeudi, le Centre 
Cyrano et l’association Puzzle vous 
proposent un afterwork jazzy dès 
20 h. La seconde partie de la soirée est 
consacrée à une jam session ouverte à 
tous. Et pour accompagner la musique, 
une restauration vous est proposée 
avec bar sur place. Cet afterwork est le 
nouveau rendez-vous incontournable 
de Sannois pour partager un moment 
convivial entre amis ou en famille. 
Instrumentalistes, chanteurs, ou sim-
plement amateurs de jazz, ce rendez-
vous musical vous est destiné !

LILAS JAZZ QUARTET : Ophélie COHEN 
(chant), Stéphane CAROUBIS (contre-
basse), Jean-Louis BEN SOUSSAN 
(piano), Gérard BENEZET (batterie).
Ils revisiteront un répertoire de chansons 
françaises sur un mode «  jazzy » : 
Gainsbourg, Trenet, Salvador, Piaf, Biolay…
Entrée libre
Restauration payante sur place
Jeudi 19 janvier dès 20 h.

OPERETTE
« VIOLETTES IMPÉRIALES »

Vous avez aimé « Il était une fois 
Luis Mariano ». Vous allez adorer 
« Violettes Impériales » !
Musique de Francis Lopez ; Arrangements 
de Yves Aubertin ; Chorégraphie : 
Julie Camous ; Avec le ténor Pierrogeri.
Deux heures d’émotion, de charme et de 
nostalgie. Cette opérette nous entraîne 
dans le tourbillon des chansons inou-
bliables de Luis Mariano. Comédiens, 
danseurs, musiciens entourent le ténor 
Pierrogéri pour ce magnifique hommage 

haut en couleurs et en costumes. 
Que du bonheur !
Tarifs : 15 / 20 / 24 / 28 €
Dimanche 29 janvier à 15 h.

 PROCHAINEMENT…

PIÈCE DE THÉÂTRE
TOUT À REFAIRE
Une comédie de Philippe Lellouche ; 
Mise en scène : Gérard Darmon ; Avec : 
Gérard Darmon, Philippe Lellouche et 
Fanny Valette ; Production : Théâtre Actuel.

Un soir d’été, deux amis de toujours se 
retrouvent en terrasse pour boire un 
verre. Nostalgiques des bons souvenirs 
du passé, ils s’empêchent de profiter 
de l’instant présent. La serveuse qui les 
écoute va leur proposer étrangement de 
remonter le temps. Une expérience in-
croyable qui va leur permettre de réaliser 
que vieillir n’est pas si mal. Partagez ce 
voyage onirique, émouvant et surpre-
nant qui promet rires et émotion.
Tarifs : 15 / 20 / 24 / 28 €
Vendredi 17 février à 20 h 30

LES RENDEZ-VOUS DU CENTRE CYRANO

LOTO DU PAC 95
Venez participer au loto du PAC 

95. De nombreux lots seront à 
gagner (VTT, télévision, petits 

électroménagers, paniers garnis, 
champagne, DVD, sacs surprises, 
buvette).

Dimanche 22 janvier à 14 h 30 
(Ouverture des portes à 13 h 30) au 
centre Cyrano.

Contact : pascal.pac95@aliceadsl.fr / 
06 84 49 99 37.



1515

CULTURE / LOISIRS

 CONCERTS 
BROKEN BACK + NORMA
POP FOLK
Repéré par des blogs et musiciens influents (Klingande, 
Synapson, Milky Chance…), Broken Back est devenu l’un des 
groupes incontournables de l’année 2016. Leurs mélodies 
folks ont un goût d’aventure et c’est avec grand plaisir que 
nous nous envolons avec eux. Avec son chapeau de cow-boy 
et sa musique pop folk, Norma nous fait voyager jusqu’au 
Far-west. Elle est à la fois la fille de PJ Harvey et de Tom Waits, 
la sœur de Fiona Apple et la femme de Jack White… 
Vendredi 20 janvier à 20 h 30
Tarifs : 9 / 12 / 16 €

THE PIROUETTES + NUSKY & VAATI
FRENCH POP, HIP-HOP
Nusky & Vaati, c’est l’histoire de l’alchimie parfaite entre un MC 
et un beatmaker, de la rencontre entre mélodies entêtantes et 
productions raffinées. Nusky utilise sa voix comme une conti-
nuité de l’instrumental que Vatti construit avec brio. Les deux 
artistes délaissent alors le format rap classique et optent pour 
la création absolue. Vickie Chérie et Leo Bear Creek forment 

le duo de pop électronique The Pirouettes. Leurs voix se 
croisent, s’embrassent et viennent nous raconter, sur fond de 
synthé année 80, des mélodies légères et efficaces.  
Samedi 28 janvier à 20 h 30
Tarifs : 6 / 8 / 12 €

 AFTERWORK 
OMOH
ÉLECTRO POP
Derrière le groupe Omoh se cachent Baptiste Homo et Clément 
A. Les deux complices ont participé aux des arrangements, de 
la production et de la composition de nombreux artistes telles 
que Julien Doré, Alex Beaupain, Breton ou The Pirouettes, 
avant de se lancer dans la création d’un premier EP « Hours Of 
Sunshine » paru en 2013. Salué par la critique, Omoh sort en 
2015 un second EP « OMOH is Leading Nowhere » aux sonorités 
pop, à l’ambiance électrique, enveloppés d’une touche élec-
tronique chic et vintage. Il travaille à présent sur un troisième 
opus à paraitre prochainement. 
Vendredi 13 janvier à 19 h
Entrée libre

LES RENDEZ-VOUS DE L’EMB

Pour cette 2ème saison, ce tremplin 
artistique a toujours le même 
objectif : révéler les talents de 

notre territoire et trouver l’artiste 
2017 du Val Parisis.

À l’issue d’une première sélection faite 
sur vidéos, les candidats qualifiés seront 
jugés à partir de prestations présen-
tées devant un jury de professionnels 
du spectacle, lors de soirées-spectacle. 
Elles auront lieu dans plusieurs villes 
du Val Parisis de janvier à avril 2017. À 

Sannois, le spectacle aura lieu vendredi 
27 janvier à 20 h 30 au centre Cyrano.

Une grande finale réunira les qualifiés 
de chacune des villes le samedi 3 juin 
2017 à Sannois et élira le vainqueur du 
Val Parisis !
Parmi les récompenses du vainqueur : 
un book photo professionnel et un site 
Internet hébergé pendant 1 an.

Vendredi 27 janvier à 20 h 30 au 
centre Cyrano – Entrée libre.

PARISIS ARTIST SAISON 2
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Le Musée rouvre ses portes au public 
dimanche 15 janvier pour sa première 
exposition de l’année « Intimisme » 

des artistes Bernard  VERCRUYCE et 
Brigitte VASSEUR. Venez la découvrir !
Né à Reims, Bernard Vercruyce est connu 
et reconnu pour son art animalier et parti-
culièrement pour ses félins. Membre de 
la Fondation Taylor, du Salon National des 
Beaux-arts et du Carrousel du Louvre, il 
expose dans une trentaine de musées 
français et étrangers (USA, Canada, 
Suisse, Italie, Pays-Bas, Espagne, Bulgarie, 
Belgique, Suède).
Née à Paris, Brigitte Vasseur est membre 
de la fondation Taylor et du comité du 
Salon des Artistes Français. Elle réalise 
des œuvres de petit format en bronze et 
expose dans divers salons en France et 

en Belgique où elle a obtenu de nombreux 
prix et médailles en particulier la Médaille 
d’Or en 2004 et la Médaille d’honneur en 
2006 au Salon des Artistes Français ainsi 
que la grande médaille de Vermeil de la 
Société Arts Sciences et Lettres en 1999.

Entrée gratuite pour les Sannoisiens 
le 1er dimanche de chaque mois. 
Ouvert du mercredi au dimanche de 
10 h à 12 h et de 14 h à 18 h. Présence 
des artistes au Musée dimanche 
22 janvier de 14 h à 17 h.
Participez au concours de dessins, 
format A4 (20x29,5 cm) sur le thème 
« Vie de famille et compagnie ». Vous 
avez jusqu’au 23 février pour parti-
ciper. La remise de prix aura lieu 
samedi 4 mars à 15 h.

L a Maison des Loisirs et des Arts 
propose des cours de peinture 
sur soie tous les lundis de 14 h 

à 17 h dans la salle d’Arts Plastiques 
récemment refaite l’été dernier par les 
jeunes lors du chantier troc. Dirigé par 
Catherine Vialay, ce cours est ouvert aux 
adultes et ne nécessite aucune compé-
tence particulière en dessin.
Plus d’informations à la MLA au 
01 34 11 30 78 ou sur 
mla.sannois@wanadoo.fr.

NOUVELLE EXPOSITION AU MUSÉE 
UTRILLO-VALADON

VENEZ ESSAYER 
LA PEINTURE 
SUR SOIE !

LES RENDEZ-VOUS 
DE LA MÉDIATHÈQUE
MERCREDI 11 JANVIER À 10 H 30
COMPTINES ET FORMULETTES
Pour les enfants jusqu’à 3 ans accompagnés d’un adulte.
Réservation au 01 39 81 80 17 dans la semaine précédant l’animation (places limitées).

MERCREDI 11 JANVIER À 16 H
RACONTE-MOI LE MERCREDI
Des histoires et des contes lus par les bibliothécaires (pour les 3/6 ans).
Entrée libre

MERCREDI 18 JANVIER À 16 H 
RACONTE-MOI LE MERCREDI
Des histoires et des contes lus par les bibliothécaires (à partir de 6 ans).
Entrée libre

MERCREDI 25 JANVIER 
RACONTE-MOI UNE HISTOIRE ! 
Pour les enfants de moins de 3 ans accompagnés d’un adulte.
2 séances : de 9 h 30 à 10 h 20 et de 10 h 30 à 11 h 20
LAEP du Moulin, 1 rue Maurice Bertrand
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L e 19 novembre dernier, Marcel Person, Sannoisien âgé 
de 90 ans et sa femme Michèle se sont dit oui en Mairie 
après 28 ans de vie commune. L’occasion d’officialiser 

cette union mais aussi de ressasser quelques moments de vie 
de ce Sannoisien à la vie passionnante.

LA RÉSISTANCE
Marcel fait partie des plus jeunes résistants de France. En 1939, 
âgé de 13 ans, il s’engage dans la résistance française et participe 
activement par la collecte de fonds, le démantèlement du réseau 
routier, le transport de pièces… Il se fera arrêté par la Police 
française, quelques jours avant ses 16 ans en distribuant des 
tracts dans la rue. En tentant de s’enfuir deux fois, il tombera nez à 
nez avec un Allemand et échappera au pire de par son jeune âge.

LA SURVEILLANCE DES PLAGES
Dans les années 50, avant même que le métier de maitre-nageur 
sauveteur n’existe, Marcel surveille bénévolement la plage de 
Mimizan les Etés. Il sauvera 10 personnes de la noyade. Au cours de 
ces surveillances, lui vient l’idée d’instaurer des préventions pour 
les baigneurs. Il contacte les Maires et le Préfet IGAME de la région 
puis des fédérations, créant ainsi une commission qui, pendant dix 
ans, se penchera sur des mesures préventives pour les baignades.  
De là naîtront les drapeaux de signalisation des baignades, la 

création officielle du métier de maitre-nageur sauveteur, l’indica-
tion des profondeurs de bassins dans les piscines...

L’ENGAGEMENT AUPRÈS DES JEUNES
Tout au long de sa vie, Marcel s’est occupé des jeunes en tant que 
professeur de gym mais aussi de manière bénévole en faisant 
des cours de réadaptation pour les enfants handicapés et à 
insuffisance respiratoire, et en s’engageant dans un patronage 
laïque (l’équivalent des accueils de loisirs aujourd’hui). Plus 
tard, il crée l’Organisation Touristique Européenne de Loisirs 
(OTEL), une association qui vise à faire des échanges linguis-
tiques avec les jeunes en Europe. Jusqu’à 30 000 enfants par 
an partiront en vacances par le biais de l’association.

Ces moments de vie ne sont que quelques-uns parmi la longue 
vie de Marcel Person qui a toujours souhaité s’engager de 
manière bénévole et désintéressée pour la population.

MARCEL PERSON, JEUNE 
MARIÉ… DE 90 ANS !

mise en page SANNOIS-JANVIER2017.indd   3 15/12/2016   12:34
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LES OLYMPIADES AQUATIQUES DE VAL PARISIS
RETOUR EN IMAGES 

La Communauté d’agglomération Val Parisis organisait 
ses premières Olympiades aquatiques sur le thème du 
développement durable, mercredi 7 décembre dernier 
au centre aquatique intercommunal Les Grands Bains du 
Parisis à Herblay.

150 enfants des centres de loisirs des 15 communes 
de Val Parisis et âgés de 4 à 6 ans ont participé 
à un après-midi d’activités aquatiques, à la fois 

ludiques et pédagogiques. Plusieurs jeux étaient proposés dans 
les différents bassins de la piscine, en lien avec le développe-
ment durable (le tri, la gestion de l’eau et la pollution marine).

L’ENTENTE SANNOIS SAINT-GRATIEN FAIT LE BUZZ !
Heureux d’avoir battu le club de la capitale, les jeunes ont 
fêté leur victoire à la fin du match dans le vestiaire. Une 
scène de liesse communicative qui a fait le tour du web !

« Paname c’est de l’eau !» tel était le slogan 
clamé en cœur par les U14 régionaux de 
l’ESSG, après leur victoire en coupe de Paris 

face au PSG (2-1). Chants  danses, rires, la célébration de 
cette équipe des U14 fait plaisir à regarder, tant et si bien 
que la vidéo a été visionnée plus de 2 millions de fois et 
reprise par les médias !

Et il faut croire que ce succès leur a insufflé des ondes victo-
rieuses, puisqu’ils ont renouvelé leur performance face au 
PSG quelques jours plus tard, cette fois en championnat, et ils 
ont frappé encore plus fort avec un joli 4-0 !
Il n’en fallait pas moins pour que nos jeunes de l’ESSG 
célèbrent une nouvelle fois leur victoire entre chants, danses 
et reprises de leurs désormais célèbres slogans : « Paname 
c’est de l’eau ! » et « PSG sous nos pieds ».
De quoi être fiers d’eux et leur souhaiter que leur saison se 
poursuive sur des chemins victorieux, mais surtout qu’ils ne 
perdent jamais leur bonne humeur communicative !
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 MERCREDI 4 JANVIER
Maison de quartier Pasteur
15 h 30 – 17 h
Café des Seniors

 MERCREDI 11 JANVIER
Médiathèque
10 h 30
Comptines et formulettes
16 h
Raconte-moi le mercredi

 JEUDI 12 JANVIER ET VENDREDI 13 JANVIER
Centre Cyrano
11 h 30
Repas des Seniors

 VENDREDI 13 JANVIER 
EMB
19 h
Afterwork OMOH

 SAMEDI 14 JANVIER 
Eglise Saint-Pierre Saint-Paul
20 h 30
Concert Gospel

 MERCREDI 18 JANVIER
Médiathèque
16 h
Raconte-moi le mercredi

 JEUDI 19 JANVIER 

Centre Cyrano
20 h
Je Dis Jazz

 DU 19 JANVIER AU 25 FEVRIER
RECENSEMENT DE LA POPULATION 
2017

 VENDREDI 20 JANVIER   

EMB
20 h 30
BROKEN BACK + NORMA

 SAMEDI 21 JANVIER   
Stade Michel Hidalgo 
18 h
Football l’entente Sannois-Saint Gratien 
séniors CFA reçoit Croix

 DIMANCHE 22 JANVIER   
Centre Cyrano
14 h 30
Loto du PAC 95

 LUNDI 23 JANVIER   
Salle 502 de l’hôtel de ville 
20 h - 22 h
Réunion de quartier centre ville

 MERCREDI 25 JANVIER 
LAEP du Moulin, 1 rue Maurice Bertrand 
9 h 30 – 10 h 20 et 10 h 30 – 11 h 20
Raconte-moi une Histoire !

 JEUDI 26 JANVIER   
Médiathèque
15 h
Diffusion d’un reportage sur la France 

 VENDREDI 27 JANVIER
Centre Cyrano
20 h 30
Soirée spectacle Parisis Artist saison 2

 SAMEDI 28 JANVIER 
EMB
20 h 30
THE PIROUETTES + NUSKY & VAATI

 DIMANCHE 29 JANVIER
Centre Cyrano
15 h
VIOLETTES IMPERIALES 

ENVIE DE SORTIR !
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LES CONSEILLERS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE SANNOIS
SE SONT PRONONCÉS 

EN SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 24 NOVEMBRE 2016

AMÉNAGEMENT URBAIN
• Stationnement payant-parkings-régie dotée de l’autonomie financière-rapport d’activité 2015.

ÉCONOMIE
• Marché forain-délégation de service public-rapport d’activité SOMAREP 2015.

ACTION CULTURELLE
• Avis sur le transfert de la compétence : « création, entretien et exploitation des infrastructures publiques 

de recharge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables » 
à la Communauté d’Agglomération Val Parisis au titre des compétences facultatives.

ACTION CULTURELLE
• Délégation de service public-espace Michel Berger-rapport annuel 2015.

• Gratuité de la mise à disposition occasionnelle des salles municipales pour la récolte de don au bénéfice du téléthon

FINANCES
• Rapport 2016 N°12 de la commission Locale d’Evaluation des charges transférées (C.L.E.C.T).

EN SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 15 DÉCEMBRE 2016
AMÉNAGEMENT URBAIN 

• Approbation du règlement de mise à disposition de moyens concernant le système d’information géographique (SIG).
• Syndicat intercommunal de chauffage de Sannois-Ermont-Franconville (SICSEF) – Rapport d’activité 2015.

• Réaménagement secteur école Jules Ferry-autorisation donnée à Monsieur le maire de déposer un permis de démolir et un permis de construire.
• Stade Coutif – Dépôt d’une déclaration préalable de division – autorisation donnée à Monsieur Le Maire.

• Acquisition auprès du conseil départemental du terrain des Aubines cadastrer AR 226.
• Restructuration du quartier de l’église-cession d’un terrain communal de 484m² rue du 8 Mai 1945 (tranche 2).

ÉCONOMIE
• Dérogation au principe de repos dominical des commerces.

SÉCURITÉ
• Création d’un service mutualisé de police municipale.

ACTION CULTURELLE
• Convention de mise à disposition valant procès-verbal-mise à disposition de la médiathèque « André Cancelier »  

entre la ville de Sannois et la communauté d’agglomération Val Parisis.
• Transfert médiathèque CAVAP-Convention de remboursement

EN SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.C.A.S. 
DU VENDREDI 2 DÉCEMBRE 2016

FINANCES FOYER AUTONOMIES MAURICE UTRILLO
• Budget primitif 2017.

FOYER LOGEMENT MAURICE UTRILLO
• Prise en charge de la téléassistance par la résidence.

C.C.A.S. - FINANCES
• Admission en non-valeur.

C.C.A.S. - ADMINISTRATION
• Demande de subvention à l’UDCCAS 95 dans le cadre du prix de l’innovation social 2016.

C.C.A.S. - FAMILLE RSA 
• Sortie familiale de fin d’année : demande de subvention à la CAF et fixation d’une tarification.

• Organisation d’un gouter solidaire pour les familles à revenus modestes suivies par les travailleurs sociaux.

C.C.A.S. - MAINTIEN À DOMICILE 
• Avenant N°1 à la convention de partenariat entre l’ARIAF et le C.C.A.S. dans le cadre de la continuité des interventions du service aide à domicile.
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LE RECENSEMENT : MODE D’EMPLOI
8 % DE LA POPULATION SERA RECENSÉE DU 19 JANVIER AU 25 FÉVRIER 2017

VOS ÉLUS VOUS REÇOIVENT

RECUEIL DES ACTES 
ADMINISTRATIFS

SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS
Plus d’information sur www.le-recensement-et-moi.fr

L’opération sera réalisée par 5 agents recenseurs qui 
auront pour mission de vous remettre les documents et 
de vous aider à les remplir.

COMMENT SAVOIR SI JE SUIS CONCERNÉ  
CETTE ANNÉE ?
Si votre logement est tiré au sort par l’INSEE, vous allez 
recevoir dans la semaine précédant le démarrage, du 
recensement un courrier de la mairie vous informant 
du passage prochain d’un agent recenseur. Dans le cas 
où vous habitez une adresse collective, des affichettes 
d’information seront également installées dans votre hall 
d’immeuble par les agents recenseurs.

COMMENT SE DÉROULE L’OPÉRATION ?
Elle est réalisée par 5 agents recenseurs recrutés par la Ville 
et reconnaissables à leur carte tricolore signée du Maire**.
Le recensement, c’est simple : répondez par internet 
comme déjà 4,1 millions de personnes en 2016.
L’agent recenseur vous remettra la notice sur laquelle 
figurent vos identifiants pour vous faire recenser en 
ligne. Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent 
recenseur vous remettra les questionnaires papier à 
remplir qu’il viendra ensuite récupérer à un moment 
convenu avec vous. Pour faciliter son travail, merci de 
répondre sous quelques jours.
Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site 
: www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 

mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise lors de son 
passage. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.
Si vous répondez sur les documents papier, remplissez 
lisiblement les questionnaires que l’agent recenseur vous 
remettra lors de son passage. Il peut vous aider si vous le 
souhaitez. Il viendra ensuite les récupérer à un moment 
convenu avec vous. Vous pouvez également les envoyer à 
votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee. 

QUE DEVIENNENT ENSUITE LES DONNÉES 
FOURNIES ?
Une fois la collecte des données achevée, le Maire signe 
le récapitulatif de l’enquête. L’ensemble des éléments est 
ensuite transmis à la direction régionale de l’INSEE, seul 
organisme habilité à les traiter. Ainsi aucune des données 
fournies ne peut être utilisée par une administration ou un 
autre organisme et donner lieu à un contrôle administratif ou 
fiscal. Si votre nom et prénom sont nécessaires pour être sûr 
que vous n’êtes pas compté plusieurs fois, ces informations 
ne sont pas enregistrées dans les bases de données. De plus, 
toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont 
les agents recenseurs) sont tenus au secret professionnel.
**en cas de doute, vous pouvez contacter la mairie au 01 39 98 20 90.

Les permanences de Monsieur le Maire et des élus de la 
Municipalité se feront UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS, 
tous les jeudis. Ces rendez vous permettront de réduire 
le temps d’attente mais aussi de répondre au mieux à vos 
problématiques. En effet, dorénavant vous rencontrerez les 
adjoints au Maire en fonction de leur délégation.
Pour cela, il vous suffira de prendre rendez-vous auprès du secré-
tariat du Cabinet du Maire au 01 39 98 21 48 ou au 01 39 98 21 47 
du lundi au vendredi de 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 -18 h.

Social / Santé / Petite enfance : Mme Jacquet-Fournier 
entre 17 h et 18 h 30
Sécurité / Stationnement : Jean Virard entre 17 h et 18 h 30

Population : Nasséra Abdelouhab entre 17 h et 18 h 30
Commerces et artisanat : Daniel Vaudatin entre 17 h et 18 h 30
Culture : Véronique Beltran Prats entre 17 h et 18 h 30
Scolaire : Blandine Gallois entre 17 h et 18 h 30
Travaux / voirie : Claude Williot entre 17 h et 18 h 30
Lutte contre les discriminations : Martine Aubin entre 
17 h et 18 h 30
Logement : Nathalie Capblanc Sakr entre 17 h et 18 h 30
Transition énergétique / développement durable : Gilles 
Leiterer entre 17 h et 18 h 30
Sport : Daniel Portier entre 17 h et 18 h 30
Jeunesse : Séverine Campagne entre 17 h et 18 h 30
Urbanisme : Laurence Trouzier-Évêque entre 18 h et 18 h 30

L’édition n° 2016/ 03 volumes 1 et 2 du recueil des actes adminis-
tratifs de la ville de Sannois est en vente au prix de 10 €. Il est 
également consultable au service documentation au 3e étage 
de l’Hôtel de Ville.
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SANNOIS ENSEMBLE
Le sapin est bientôt rangé, les cadeaux font encore briller les yeux des 
petits et des grands. La famille venue de province ou d’ailleurs repart 
vers son quotidien.
À Sannois, l’année 2017 sera égrenée par différents moments citoyens : 
notre rendez-vous du recensement à partir de mi janvier, tout d’abord. 
Comme l’an dernier l’INSEE nous invite à participer à cette enquête ; se 
faire recenser est un geste civique et utile. Mon équipe au service à la 
Population en mairie vous est entièrement dédiée. Ce recensement  nous 
permet de nous projeter dans la vie de notre ville, en temps réel et d’en 
être les citoyens-acteurs.
Dès avril, deux autres moments forts donneront également une impulsion 
plus politique à notre pays et par ricochet à notre vivre ensemble sannoi-
sien. Nous nous devons d’y participer.
Notre investissement citoyen est essentiel, ne l’ignorons pas.

À nouvelle année, nouvelles perspectives, nouvelle résolutions.
Notre ville se construit, s’affirme et s’ouvre. Nous souhaitons, avec vous, 
bâtir cette cohésion, cette unité autour de repères : urbanistiques avec 
les constructions de nouveaux logements où tous, nous aurons notre 
place;  sportifs, avec des rendez-vous pérennes et enthousiasmants 
où  les Sannoisiens  seront au premier rang ; familiaux, avec les fêtes 
et spectacles où enfants et adultes partageront ces moments d’amitié 
et d’échange.
Profitons de notre belle ville et profitons pleinement de cette nouvelle 
année.
Je vous adresse mes meilleurs voeux pour 2017.

Nasséra ABDELOUHAB 
Adjointe au Maire en charge de l’intercommunalité et de l’état civil

UNION À GAUCHE POUR RÉUSSIR AVEC VOUS
VIVE 2017 : une France de liberté, d’égalité, de fraternité
Je vous souhaite une très bonne année 2017. Que vos vœux les plus 
désirés soient réalisés ainsi que pour les êtres qui vous sont chers.
Des vœux de bonne santé qui passeront par le refus de laisser notre 
protection sociale partir en lambeaux, livrée aux fonds de pension au 
détriment du plus grand nombre. La suppression de 22.000 emplois 
annoncés dans les hôpitaux publics par le programme présidentiel de la 
droite serait une catastrophe.
Des vœux pour plus de services publics de qualité qui conseillent, 
soulagent des difficultés, favorisent la solidarité, l’égalité des chances 
et assurent la sécurité. Là encore, la suppression de 500.000 emplois 
publics envisagés par F. Fillon ne permettra  pas de répondre de ces 
besoins.
Des vœux de paix, d’éradication de la famine et de la pauvreté dans le 

monde par la solidarité. La terre est à tout le monde et doit « nourrir » 
tous ses habitants sans la détruire.
Des vœux pour qu’un futur gouvernement s’attaque enfin au gâchis du 
tout financier et à l’évasion fiscale. La justice doit être sévère pour ceux 
qui appauvrissent le pays à des fins mercantiles.
Ces vœux ne pourront  être satisfaits que si notre pays n’est plus gouverné 
par ceux qui ont choisi la finance et non le peuple. Ceux qui prônent la 
division, la ségrégation, voire la haine.
En 2017, voter pour une autre politique qui fait le choix de l’humain 
concrétisera une bonne année à toutes et à tous.

Gilles HEURFIN
Conseiller municipal PCF/Front de Gauche

SANNOIS INDÉPENDANT
Et si 2017 était signe d’espoir ?
Après une année 2016 faite de drames et d’incertitudes, nous accueil-
lons 2017 avec l’espoir de connaître une année plus sereine, remplie de 
petites et grandes joies !
2016 fut l’année de la déception, que 2017 soit celle de la réconciliation !
En 2016, le projet de Plan Local d’Urbanisme voté par la majorité munici-
pale a provoqué un véritable raz-de-marée de mécontentements des 
citoyens… 2017 doit leur accorder la satisfaction, en réponse à leurs 
demandes légitimes d’un Plan Local d’Urbanisme qui leur ressemble.
2016 fut l’année de l’ombre, que 2017 soit celle de la lumière !
En 2016, l’état de la ville s’est fragilisé, les Sannoisiens ont vu avec 
tristesse les quartiers s’abîmer, s’encrasser, s’obscurcir… 2017 doit 

leur apporter réparation, nettoyage et éclairage de toutes les voies de 
circulation.
2016 fut l’année de la désespérance, que 2017 soit celle de l’espoir !
En 2016, les élus semblent avoir perdu la confiance des citoyens… 2017 
doit permettre de la restaurer.
C’est avec confiance en l’avenir que nous vous souhaitons une excellente 
année 2017, ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers.

Sannois Indépendant 
(Dominique Gaubert, Sylvie Enguerrand, Marie-Claude Brulé,  

François Lamarche, Arnold Yayi). 
@ : sannois.independant@gmail.com 

blog : sannoisindependant.over-blog.com – Fbk : sannoisindependant

DÉMOCRATIE CITOYENNE SANNOIS
Cher Père Noel 
M’aurais tu à nouveau oublié ? Tu étais le dernier grisonnant bedonnant 
(que je deviendrai peut être) que je croyais encore !
Peut-être ne m’as-tu pas trouvé ? Il est vrai qu’à Sannois, les lumières, 
de nuit n’aident pas à s’orienter… D’autant que les nombreux immeubles, 
qui arrivent vont démultiplier tes nouveaux destinataires, et peut être 
encore moins, faciliter tes recherches.
Elle était pourtant simple :
1- De la démocratie, de l’écoute, des échanges (depuis 2014, cela 
n’existe presque plus). 2- Des espaces verts et vitaux, conservés, créés, 
multipliés, sans céder aux promoteurs ! Pourrais-je encore jouer à 
Mermoz, Coutif, ou vers l’Eglise ? 3- Des écoles, classes, cours, accueils 
de loisirs ou de Seniors (déjà saturés) où ceux-ci, ne seront ni parqués, 

ni empilés. 4- Des investissements pour nos routes, trottoirs, stationne-
ments, transports, circulation, abimés, surexploités, engorgés.
Sannois et ses Hommes dirigeants, doivent prendre de la hauteur, sans 
pour autant construire des immeubles de 12 ou 15 mètres, (ou plus), en 
lieu et place de nos meulières, charme vanté pendant leur campagne, 
parmi les promesses bafouées.
Un Sannois, où Celui qui fête Noël, l’Aïd Al-Kebir, l’Hanouka, l’Huma-
nité, la Musique, la Liberté, l’Egalité, puissent vivre en toute fraternité !
Gageons que ces idéaux s’approprient notre environnement Sannoisien.
Le combat de vos intérêts, de nos intérêts, loin des considérations personnelles.
Une politique qui change, LA VOTRE. Notre volonté.

Nicolas PONCHEL 
dcs.sannois@gmail.com – Facebook : DemocratieCitoyenneSannois
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Vous ne recevez pas le Sannois Mag ? 
Vous connaissez quelqu’un qui ne reçoit pas Sannois Mag, ou vous le recevez vous-même de façon irrégulière ?  
Un numéro spécial a été mis en place par la société de distribution afin de répondre au mieux aux attentes des habitants : 
06 68 88 15 16. De même, une adresse courriel est mise à votre disposition par notre distribution : kephapub@free.fr
Vous pouvez également faire part de vos remarques au service communication de la ville au 01 39 98 20 04  
ou adresser un courriel à presse@sannois.fr 

INFOS UTILES

twitter.com/VilledeSannois 

www.youtube.com/user/SannoisTV 

www.facebook.com/sannois

www.flickr.com/photos/sannois/ 

SANNOIS VILLE PROPRE

ORDURES MÉNAGÈRES (BAC MARRON)
Collecte le matin, à partir de 5 h 30 : 
Sortir le conteneur la veille de la collecte, à 
partir de 19 h (17 h pour les habitats collec-
tifs). Il doit être rentré dans l’heure qui suit la 
collecte, au plus tard à 13 h.

EMBALLAGES ET PAPIERS (BAC JAUNE)
Collecte le soir, à partir de 19 h 30 :
Sortir le conteneur le soir, à partir de 19 h. 
Il doit être rentré au plus tard avant 9 h,  
le lendemain matin.

VERRES (BAC VERT)
Collecte le matin, à partir de 7 h : 
Sortir le conteneur, avec le bac jaune, la veille 
au soir et le rentrer le lendemain, dans l’heure 
qui suit la collecte, au plus tard à 13 h.

JOUR DE RAMASSAGE
Le calendrier, distribué à chaque habitant, est 
disponible en Mairie ou téléchargeable sur 
www.syndicat-emeraude.com. 

EN CAS D’INFRACTION
Une verbalisation peut être effectuée sur la 
base du non-respect de l’arrêté municipal 
réglementant les heures de sorties et de 
rentrées des bacs roulants pour ordures 
ménagères (amende de 11 € à 35 €).

Prochains jours de ramassage :
Secteur 1 Jeudi 5 janvier
Secteur 2 Jeudi 12 janvier  
Secteur 3 Jeudi 19 janvier
Secteur 4 Jeudi 26 janvier

OBJETS ENCOMBRANTS
Les objets encombrants ne comprennent pas 
les gravats, les blocs de béton, les déchets 
de végétaux, les toxiques qui sont à déposer 
à l’éco-site. Ils doivent être sortis la veille du 
jour de ramassage à partir de 19 h. 

PRODUITS TOXIQUES
Peintures, solvants, huiles, batteries, produits 
de nettoyage, produits phytosanitaires…  
À déposer à l’Eco-site du Plessis-Bouchard. 

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE ET 
ÉLECTRONIQUE
Ils doivent être déposés dans une filière appro-
priée. La reprise « 1 pour 1 » est à privilé-
gier  : lors de l’achat d’un appareil neuf, le 
distributeur a l’obligation de reprendre l’appa-
reil usagé. L’apport à l’Eco-site : l’écran sera 
repris pour être recyclé. 

CLICHÉS DE RADIO
À déposer au Centre Médico-Social  
(46, bd Charles de Gaulle - 01 39 81 23 99).

Pour la protection de l’environnement et l’amélioration du cadre  
de vie, respectez les règles de tri pour chaque déchet :

SERVICES DE GARDE
MEDECINS
•  Permanence des soins dans le département du 

Val d’Oise.
  Au cours des nuits (de 20h à 8h), des week-ends 
et des jours fériés, les personnes ayant besoin 
d’un médecin d’urgence doivent composer le 15. 
• SOS Médecins : 01 30 40 12 12.
•  Le cabinet de votre médecin est fermé ? 

Vous trouverez une permanence à la 
Maison Médicale de garde d’Argenteuil  
(01 34 23 17 87 / 17 88), dans l’enceinte 
de l’hôpital Victor Dupouy, tous les soirs de 
20h à minuit, le samedi de 16h à minuit, le 
dimanche et les jours fériés de 10h à 14h et 
de 16h à minuit. 

•  L’hôpital Simone Veil (groupement hospita-
lier Eaubonne-Montmorency) propose des 
consultations de médecine générale sans 
rendez-vous sur son site de Montmorency, 
du lundi au vendredi de 10h à 19h30 et le 
samedi de 8h30 à 12h30 - 01 34 06 60 00.

PHARMACIES DE GARDE
•  Les dimanches et jours fériés, la pharmacie 

de garde doit être inscrite sur la vitrine de 
toutes les pharmacies.

•  Après 20h, quel que soit le jour, le demandeur 
doit se rendre au commissariat d’Argenteuil, 
muni d’une ordonnance du jour et d’un justi-
ficatif d’identité.

 L’accès est strictement réservé aux particuliers et gratuit. Se munir d’une pièce d’identité, d’un justificatif 
de domicile et de la carte grise du véhicule. Seuls les particuliers ont accès à l’éco-site.

ECO-SITE DU PLESSIS-BOUCHARD
12, rue Marcel Dassault - Parc d’activités des Colonnes - 01 34 11 92 92

MAIRIE
CONSEIL MUNICIPAL
Conseil municipal le jeudi 19 janvier à 
21 h - Hôtel de Ville - Salle du Conseil 
Municipal - Le compte-rendu intégral 
figure sur : www.ville-sannois.fr

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION VAL PARISIS
Siège de la Communauté d’agglomération 
Val Parisis - 271, chaussée Jules César -
95250 BEAUCHAMP
Tél. : 01 30 26 39 41. www.valparisis.fr

CONTACT
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE (CPAM)
Accueil sur rendez-vous chaque semaine 
les mardis et jeudis de 9 h à 12 h.
Au 3646 (prix d’un appel local).

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF)
Accueil CAF : 2 place de la Pergola à 
Cergy. Du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Renseignement : 0820 25 95 10.

RETRAITE COMPLÉMENTAIRE
Centre d’Information et de Coordination 
de l’Action Sociale (C.I.C.A.S.).
Contact : 0 820 20 07 01.

SERVICES ADMINISTRATIFS
Aide aux démarches administratives
Permanences au Centre d’Action Sociale 
26-28, avenue Damiette. 
Sur rendez-vous uniquement de 14 h à 
17 h 30 : 01 39 98 35 00.

Le Trésor Public de Sannois déménage
À compter du 10 janvier 2017, retrouvez :
-  la trésorerie de Sannois au 421, rue 

Jean Richepin, 95120 ERMONT.
-  le service des impôts au 36, avenue de 

Verdun, 95107 ARGENTEUIL CEDEX.
Les horaires restent inchangés.

ASSOCIATIONS
Le statut, la composition du conseil 
d’administration et tout changement 
(adresse, conseil d’administration…) doit 
être signalé au service Vie associative : 
01 39 98 21 01.

COMMERCES
Si vous reprenez un commerce existant 
ou si vous vous installez à Sannois, 
faites-le nous savoir. 
Contact Service Economie : 01 39 98 20 25.


